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une obligation d'instruire les fidèles. Mais dans quelle mesure
-et en quels termes, cela dépend évidemment des circonstances
locales.

On peut aussi, et avec moins d'inconvénients et quelquefois
plus de clarté, instruire les électeurs dans des réumions profa-
nes, ou par des traits.

Ad. IV. Quand un devoir est clair, il oblige par lui-même: on
ne doit pas attendre que l'Evêque donne ordre de le remplir;
on est pasteur -pour .quelque chose. Le curé est du reste bien
souvent mieux à même de juger des besoins et des dispositions
-de ses paroissiens: il doit donc voir ce qu'il à à faire. Seule-
ment, l'Evêque est là pour stimuler les négligents, et aussi pour
arrêter les imprudents. Les premiers feraient bien d'épargner à
l'Evêque le devoir, plus délicat pour lui que pour tout autre,
-d'intervenir dans ces questions; lqs seconds doivent se souvenir
-que si l'Evêque défend de parler, il faut se taire (1).

Les finissants du Petit Séminaire de Québec depuis

la fondation de cette Institution
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Adélard Riverin,
Joseph Veilleux,

(1) N. R. Théologique,
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